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Qu’est -ce que la gestion des risques ?  
 
La gestion des risques est un processus complet d’évaluation et de contrôle des 
risques. C’est une approche bien structurée et fondée sur le bon sens qui vise à 
réduire la fréquence et la gravité des accidents et des risques. Un risque est un 
événement ou une situation qui échappe au contrôle de la volonté, et qui peut 
causer une perte à l’organisation. La perte peut être légère ou importante. 
 
Le risque comporte un élément de hasard . Les aspects les plus importants sont la 
prévoyance et le contrôle . La prévoyance est essentielle à la pratique de la gestion 
des risques, car on peut mieux influer sur le risque en l’anticipant plutôt qu’en 
réagissant. Le contrôle représente l’action ; seules des mesures réfléchies peuvent 
permettre à une organisation de réduire la probabilité de risque ou les 
conséquences qui en découlent. 
 
 
 
Les 10 étapes pour une gestion des risques  
satisfaisante et sécuritaire �
 

1. Évaluer les risques (conception des tâches) 
2. Description claire des tâches  
3. Établir un processus formel de recrutement (promotion claire) 
4. Développer des formulaires d’inscription pour les bénévoles (informations 

générales et spécifiques) 
5. Faire passer des entrevues (générales et spécialisées) 
6. Procéder à la vérification des références (personnelles et professionnelles) 
7. Faire la demande d’une vérification des antécédents judiciaires lorsque cela 

est approprié 
8. Orientation / formation (formation concernant l’organisme, la tâche, la 

clientèle, les politiques et les procédures, mise en place de périodes d’essai 
et de jumelage) 

9. Supervision et évaluation (de façon régulière jusqu’à la fin du mandat, faire 
des vérifications ponctuelles) 

10. Faire un suivi continu avec les bénévoles et les usagers 
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La pierre  
dans la rue 
 
Un jour, Denis se 
tenait à un coin de rue, 
riant comme un fou. 
« De quoi riez-vous 
donc ? » demanda un 
passant. 
« Voyez-vous cette 
pierre au milieu de la 
rue ?  Depuis que je 
suis arrivé ici ce matin, 
dix personnes ont 
trébuché sur elle et 
l’ont maudite.  Mais 
aucune d’elles n’a pris 
la peine de l’enlever 
pour empêcher les 
autres de trébucher ». 
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Quels  types de risques existent chez vous ?  
 
Des risques sont présents dans toutes les organisations. On peut toutefois amoindrir 
ou éliminer l’incidence de risques inhérents à plusieurs activités ou services. 
 
Les types de risques liés à : 
 

·  La vulnérabilité de la clientèle  
·  L’environnement physique 
·  Aux événements ou activités particulières 
·  L’absence de supervision 
·  Au volet financier 
·  La confidentialité 

 

Politique de gestion 
des bénévoles 
 
Pour réussir une 
politique de gestion  
des bénévoles 
adéquate 
et représentative  
de votre organisation,  
il est important de 
suivre les étapes 
nécessaires :  
 
1. La planification 
2. Le recrutement  

et la sélection 
3. L’accueil et la 

formation 
4. Le soutien et 

l’appréciation 
5. La  

reconnaissance  
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Qu’est -ce qu’une  politique de gestion des risques ?  

Ce sont des directives qui traduisent la philosophie, les principes et les valeurs d’un 
organisme en matière de gestion des bénévoles. 

 

Les avantages d’une politique   

·  Identifie les balises et les lignes directrices qui gèrent les opérations. 
·  Établit des standards de comportements. 
·  Appuie les gestes et les décisions parfois difficiles. 
·  Clarifie les responsabilités (qui doit intervenir et comment). 
·  Évite aux décideurs de prendre des décisions «impromptues»  

lors de situations de crises. 
·  Balise les avantages dont peuvent bénéficier les bénévoles.  

 
 
Comment rédiger une politique de gestion des risque s 

Qui doit participer au développement de la politiqu e ? 

Toutes les personnes qui seront touchées par la politique de près ou de loin.   
Celles-ci pourraient faire parti du conseil d’administration, des gestionnaires,  
des bénévoles, des coordonnateurs de projets, de la clientèle. 
 
Comment procéder ?  

·  Sélectionner un petit groupe de personnes qui représentent la population 
pour former un «comité de développement». 

·  Obtenir toute l’information nécessaire sur les activités, la description des 
tâches pour chaque poste, l’évaluation des risques et les mesures à prendre. 

·  Suite à des consultations avec le comité, rédiger une ébauche de la politique. 
·  Faire circuler la politique auprès de toutes les personnes qui seront touchées 

et recueillir les commentaires et suggestions. 
·  Évaluer les changements qui ont été proposés avec le « comité de 

développement ». 
·  Intégrer les suggestions retenues dans la politique. 
·  La politique doit être adoptée par le conseil d’administration. 
·  La mise en place d’un processus d’évaluation de la politique  sur la gestion 

des risques de façon régulière afin qu’elle demeure un outil pertinent et à jour. 
 

L’évaluation des risques 
devrait répondre aux cinq 
questions suivantes: 
 
1. Qu’est ce qui peut 

causer  
un problème ? 

2. Quelle est la 
probabilité qu’un  
tel problème se 
produise ? 

3. Quelles en sont  
les conséquences ? 

4. Que fait-on 
présentement     
pour gérer ce risque ? 

5. Avez-vous des 
documents faisant 
état des mesures 
préventives qui ont 
été prises ? 



 


